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Module 1 – Identifier les principes d’une évaluation en cohérence avec la perspective 
actionnelle
• Définir la notion d’évaluation dans une perspective de type actionnel
• Clarifier les enjeux d’une évaluation positive
• Identifier les principes évaluatifs à retenir

Module 2 – Structurer un dispositif d’évaluation positive
• Distinguer l’évaluation et le contrôle
• Distinguer différents types d’évaluation
• Sélectionner des activités d’évaluation

Module 3 – Mettre en œuvre une évaluation positive
• Déterminer des critères d’évaluation 
• Adopter un barème
• Évaluer une production

Module 4 – Mettre en œuvre la pédagogie de l’erreur et valoriser les acquis
• Formuler des rétroactions pédagogiques
• Identifier les principes de la pédagogie de l’erreur
• Adopter une démarche pour l’analyse des erreurs

Module 5 – Adopter des pratiques pédagogiques favorisant la réussite
• Favoriser l’interprétation des consignes et faire anticiper les attendus
• Faire adopter une démarche de planification
• Faire expliciter les critères d’évaluation pour les mettre en regard d’une production

Dans un premier temps, les participants mèneront une réflexion sur les orientations à donner 
à une évaluation en cohérence avec l’approche actionnelle.

Dans un second temps, les participants adapteront et sélectionneront des outils pour 
concevoir et mettre en œuvre une évaluation positive.

Pour finir, ils identifieront des outils, des démarches pour intégrer une évaluation formative/
formatrice dans le processus d’apprentissage de leurs apprenants : pédagogie de l’erreur et 
pédagogie de la réussite.

Présentation

Contenu prévisionnel
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Adopter les principes du CECR pour évaluer

Ce module s’adresse aux enseignants-formateurs de français ou de langue étrangère 
intervenant auprès de tout type de public.

Ce parcours vise l’acquisition de connaissances et la maîtrise de compétences nécessaires à 
la mise en œuvre d’une évaluation positive harmonisée sur le CECR.

15 heures

Public

Objectif général

Ce module est ouvert aux professionnels ayant peu ou pas de connaissances du CECR et 
sans connaissance particulière des outils numériques.

Afin que les participants tirent le meilleur profit de la formation, une maîtrise de la langue 
française, correspondant au minimum au niveau B2 du CECR, est requise.

Ce parcours hors connexion est constitué de cinq modules de 3 heures. Chaque module 
correspond à un objectif pédagogique général, qui se décline en trois objectifs opérationnels.

Dans les parcours hors connexion, le participant doit envoyer l’ensemble des activités 
réalisées (corrigées ou pas), au plus tard avant une date limite spécifiée.

Prérequis pédagogiques
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